
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVIS COMMUNAL 

 
 
 
La Commune de Savièse réitère sa décision d’accorder à tous les enfants, étudiants et apprentis 
domiciliés à Savièse 
 

une subvention communale 
sur l’abonnement annuel de skis à Télé-Anzère SA 

 
Pour la saison 2011/2012, les enfants, apprentis et étudiants peuvent bénéficier d’un abonnement 
annuel subventionné au tarif préférentiel suivant : 
 
 CHF 60.-- enfants (de 6 à 16 ans révolus) 
 CHF 100.-- apprentis et étudiants (jusqu’à 25 ans révolus) 
 
Pour bénéficier de ce tarif, chacun doit demander préalablement une attestation auprès de 
l’administration communale. Pour les apprentis et les étudiants, l’attestation n’est délivrée que sur 
présentation d’une copie attestant de leur formation (027 396 10 10 ou 
administration@saviese.ch). 
 
Si un abonnement a déjà été délivré, l’attestation de l’administration vous permettra d’encaisser la 
subvention communale auprès de Télé-Anzère SA. 
 
Pour les adultes domiciliés à Savièse, un tarif préférentiel est accordé pour l’abonnement acheté 
avant le 30 novembre 2011. 
 
 
 

Savièse, octobre 2011 Administration communale 
 


